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1. PRESENTATION DE SOLEIL 

1.1. DESCRIPTION GENERALE 

 

 
 

Situé au cœur du cluster Paris-Saclay, à une vingtaine de kilomètres de Paris, SOLEIL 

est la source française de rayonnement synchrotron. Dans cette Très Grande 

Infrastructure de Recherche, les expériences reposent sur l’utilisation d’un rayonnement 

lumineux produit par des paquets électrons circulant quasiment à la vitesse de la 

lumière dans un anneau. Ce rayonnement, exceptionnellement brillant, couvre une 

gamme de longueurs d’onde très large : de l’infrarouge jusqu’aux rayons X, en passant 

par les ultraviolets. Ses caractéristiques (intensité, focalisation, stabilité…) permettent 

d’observer la matière à toutes les échelles, jusqu’à celle de l’atome, pour des 

expériences tant en recherche fondamentale qu’en recherche appliquée ou d’intérêt 

industriel. Depuis 2008, SOLEIL est au service de nombreux domaines qui mobilisent la 

science et l’industrie aujourd’hui : la physique, la biologie, la chimie, la science des 

matériaux, l’environnement, les sciences de la Terre ou le patrimoine culturel, 

notamment. SOLEIL est placé sous la double tutelle du CNRS et du CEA, et offre à son 

personnel un environnement de travail pluridisciplinaire et international. 

Le projet SOLEIL II est une modernisation ambitieuse de l’ensemble de l’installation, qui 

permettra des expériences jusqu’à dix mille fois plus rapides, mille fois plus sensibles, 

avec une résolution à l’échelle du nanomètre, et ainsi de contribuer de manière décisive 

à de nombreux enjeux sociétaux, dans la recherche sur les matériaux avancés, l’énergie 

et le développement durable, la santé et le bien-être, l’environnement … 
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Les premiers approvisionnements pour la construction de SOLEIL II ont débuté en 2024. 

Le fonctionnement de l’installation actuelle se poursuivra en parallèle jusqu’à l’automne 

2028. Le démarrage de SOLEIL II est prévu pour fin 2030, avec une montée en 

puissance jusqu’en 2035. 

1.2. INFORMATIONS JURIDIQUES ET FINANCIERES 

 

Synchrotron SOLEIL est une société civile soumise aux obligations comptables et 
fiscales des sociétés privées. Les comptes annuels de la société sont établis suivant les 
principes et méthodes du plan comptable général défini par le règlement no 2014-03 de 
l'autorité des normes comptables homologué par le ministre du budget, par arrêté du 8 
septembre 2014 publié au Journal Officiel du 15 octobre 2014. 
 

Les statuts de la société civile Synchrotron SOLEIL (annexe 1) prévoient l’obligation 
pour les membres de procéder au démantèlement de toutes les installations et 
constructions de la société jusqu’à complète réhabilitation du site et à en supporter les 
coûts. SOLEIL a constitué une provision pour démantèlement ainsi qu’un fonds de 
démantèlement placé sur un contrat de capitalisation. 
 

Les ressources budgétaires prévisionnelles 2025 de SOLEIL s’élèvent à 65,22 M€ dont 
61,31 M€ en provenance des Membres (CNRS et CEA) et 3,91 M€ de recettes externes. 
 
SOLEIL dispose également de ressources complémentaires dédiées à la construction du 
projet SOLEIL II. Les premières subventions ont été notifiées pour les années 2024-
2025 et s’élèvent à 50 M€ dont 32 M€ ont déjà été versées à ce jour. 
 

La société civile Synchrotron SOLEIL est administrée par un Conseil qui s’appuie sur les 
recommandations d’un Comité Scientifique, d’un Comité Administratif et Financier, d’un 
Comité Contrats et Achats, ainsi que d’un Comité Machine pour le projet SOLEIL II. 
Compte-tenu du caractère public de ses financements, la société SOLEIL peut être 
soumise à des instances de contrôle supplémentaires (Cour des comptes ou autres). 
 
Le Synchrotron SOLEIL produit chaque année un arrêté des comptes matérialisé par un 

rapport de gestion, reprenant l’analyse de l’exécution budgétaire de l’exercice et des 

états financiers (bilan, compte de résultat et annexe) ainsi que des budgets 

prévisionnels. Ces documents sont analysés par le Comité Administratif et Financier, 

puis soumis à l’approbation du Conseil. 

 

Les organes de contrôle interne de la société Synchrotron SOLEIL sont caractérisés par 

les fonctions suivantes : 

• le contrôle de gestion rattaché à la division Administrative et Financière. Il est 

chargé de la préparation du budget, du suivi de son exécution et de la mise en 

œuvre des règles et principes de gestion de SOLEIL, 

• le comité de direction qui examine le reporting mensuel présenté par le groupe 

Finances et Contrôle de gestion, et qui examine toute demande de marché 

supérieur à 40K€. 
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Ces instances de contrôle sont chargées, à leur niveau, d’examiner et d’évaluer 
l’ensemble des dispositifs adoptés par la société pour améliorer son fonctionnement 
interne. 
 
L’exercice comptable est basé sur l’année civile. Les comptes 2024 (bilan et comptes de 

résultats) sont joints en annexe 2. Les méthodes et principes comptables sont explicités 

dans l’annexe des états financiers (en annexe 3). 

 

La société Synchrotron SOLEIL fait l’objet d’une intégration proportionnelle dans les 

comptes consolidés du CNRS. 

La date limite de remontée des comptes annuels audités par les Commissaires aux 

Comptes est actuellement fixée au 5 février. 

Cette contrainte peut être raccourcie en fonction des impacts potentiels de la GBCP1 sur 

les tutelles. 

 

La gestion comptable et financière du Synchrotron SOLEIL est organisée par le Groupe 

Finances et contrôle de gestion, composé de 8 personnes, au sein de la Division 

Administrative et Financière : 

- 1 cheffe de Groupe 

- 1,5 personnes dans le Pôle Contrôle de gestion en charge du contrôle de 

gestion, de la comptabilité analytique, des budgets et du suivi budgétaire et de la 

gestion des projets 

- 5,5 personnes dans le Pôle comptabilité en charge de la comptabilité générale, 

de la comptabilité fournisseurs et clients, de la gestion des immobilisations, de la 

fiscalité et de la trésorerie 

1.3. PRESENTATION DU SYSTEME D’INFORMATION 

 

Le système d’information de gestion de SOLEIL s’appuie sur le progiciel Agresso (ABW 

unit 4) version Milestone 6.0.0, le périmètre retenu couvrant les trois domaines 

fonctionnels suivants : 

• le module logistique (achats et ventes), 

• le module finance (comptabilité générale, comptabilité auxiliaire fournisseurs et 

clients), 

• le module budget 

• le module immobilisations 

 

Différents progiciels métiers sont interfacés avec Agresso ; ils couvrent les domaines 

suivants : 

• la gestion de la paie (Nibelis), 

 
1 
   Gestion Budgétaire et Comptable Publique 
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• la gestion des notes de frais (Notilus), 

• la gestion de trésorerie (Exabanque), 

• la gestion des demandes d’achats (Maintimedia). 

 

Le reporting budgétaire est alimenté par les données réelles issues d’Agresso. 

 

2. CARACTERISTIQUES DE LA MISSION CONFIEE AUX 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

2.1. MISSION 

 

Dans le cadre de ses obligations légales et de ses activités impliquant la gestion de 

projets financés par des organismes publics ou européens, SOLEIL souhaite nommer 

un Commissaire aux Comptes. 

 

Cette nomination vise à : 

• Répondre aux obligations prévues par le Code de commerce en matière de 

certification légale des comptes ; 

• Garantir la régularité des dépenses effectuées dans le cadre de projets 

bénéficiant de financements publics ou européens, et ainsi sécuriser les 

financements obtenus ou à venir. 

2.1.1. L’AUDIT LEGAL DES COMPTES SOCIAUX DE SOLEIL 

 

Cette mission entre dans le cadre de l’article L.823-9 du Code de commerce, relatif à la 

certification des comptes annuels. Le mandat est prévu pour une durée de six (6) 

exercices consécutifs à compter de 2026. 

 

Les prestations incluent, notamment, la rédaction des rapports prévus par les textes 

législatifs et réglementaires, toutes les diligences en lien direct avec la certification des 

comptes annuels, telles que prévues par les normes professionnelles des commissaires 

aux comptes. 

 

Toutes les prestations demandées devront être réalisées conformément aux dispositions 

des normes d’exercice professionnel (NEP) de la Compagnie Nationale des 

Commissaires aux Comptes (www.cncc.fr). 

Les méthodes de travail devront également être conformes à l’ensemble des règles 

encadrant l’exercice de la profession (déontologie et conflit d’intérêt notamment). 

 

Chaque année, le Titulaire propose à SOLEIL une réunion de lancement ayant pour 

objet de présenter les équipes en charge de la certification, d’établir le calendrier 

d’exécution et d’en fixer les modalités (distanciel, etc.). 

 

http://www.cncc.fr/
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À ce titre, le titulaire devra : 

• Vérifier la régularité, la sincérité et l’image fidèle des comptes de la société ; 

• Examiner les documents comptables, les procédures de contrôle interne, et les 

conventions réglementées ; 

• Formuler une opinion motivée dans un rapport destiné au Conseil ; 

• Participer à Comité Administratif et Financier et au Conseil en tant qu’organe 

indépendant. 

2.1.2. AUTRES MISSIONS D’ASSISTANCE  

 

Certaines activités de l’entreprise, notamment des projets financés par des organismes 

publics, nécessitent l’intervention d’un auditeur externe pour certifier la conformité des 

dépenses déclarées dans les rapports financiers soumis aux bailleurs de fonds 

(Commission européenne, Régions, ANR, etc.). Ces interventions devront respecter les 

cahiers des charges spécifiques de chaque financeur. 

 

Cette mission vise à fournir des certifications ou attestations sur les dépenses engagées 

dans le cadre de projets bénéficiant de financements publics ou européens. Le titulaire 

devra : 

• Vérifier la conformité des dépenses avec les règles d’éligibilité spécifiques à 

chaque financeur (ex. : H2020, Horizon Europe, FEDER, PEPR, ANR, etc.) ; 

• Effectuer des contrôles sur pièces justificatives ; 

• Produire des rapports ou certificats dans le format requis ; 

• Respecter les délais souvent contraints liés aux échéances de remboursement. 

 

Cette mission pourra intervenir plusieurs fois par an, en fonction du calendrier des 

projets concernés. La volumétrie moyenne est d’environ 20 projets par an, mais peut 

être très fluctuante d’une année sur l’autre. 

 

Le Titulaire s’engage à respecter un délai d’intervention d’une semaine pour l’audit de 

ces projets. 

2.2. MODE DE RELATION SOUHAITE PAR LE SYNCHROTRON SOLEIL 

 

Le Commissaire aux Comptes devra : 

• Participer aux réunions du Comité Administratif et Financier et du Conseil 

approuvant l’arrêté des comptes annuels et l’affectation du résultat en report à 

nouveau ; 

• Anticiper les difficultés ou problématiques comptables ; 

• Participer aux échanges de vue nécessaires lors de l’apparition de problèmes 

comptables particuliers ; 

• Assurer une parfaite continuité dans la connaissance des dossiers en cas 

d’évolution de ses équipes. 
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Dans le cadre de sa mission légale, le Commissaire aux Comptes devra donner son avis 

sur les méthodes et procédures comptables qui lui semblent les plus pertinentes. 

 

Le Synchrotron SOLEIL attache une importance particulière à une concertation étroite 

avec son Commissaire aux Comptes et à une information très précoce sur les 

problèmes rencontrés, notamment sur les projets ou décisions pouvant présenter des 

risques pour le Synchrotron SOLEIL. Le programme de travail proposé devra intégrer 

cette préoccupation qui vise à éviter des difficultés, lors de la période d’arrêté des 

comptes sociaux.  

Le Synchrotron SOLEIL attache également une attention particulière : 

• Aux délais de réponse aux questions posées sur des problèmes complexes ; 

• Au taux de « rotation » et à l’expérience moyenne des équipes d’audit, ainsi qu’à 

leur formation ; 

• À la qualité de la relation avec les équipes de direction du cabinet (associé 

signataire et directeur de mission) ; 

• À la capacité de répondre dans des délais très courts à des demandes de 

certification de relevés de dépenses (1 semaine maximum). 

 

Le Commissaire aux Comptes devra aider le Synchrotron SOLEIL à progresser dans la 

lisibilité et la qualité de ses comptes au profit de ses tutelles et des tiers, ainsi que dans 

le respect des délais de clôture comptable. 

 

3. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : Statuts 

ANNEXE 2 : Bilan et Compte de résultat 2024 

ANNEXE 3 : Annexe des états financiers 2024 

 


